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VILLE 
DE 

MARSEILLE 
___ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
___ 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___ 

Séance du 7 Juillet 2023 
___ 

Présidence de Monsieur Benoît PAYAN, Maire de Marseille. 

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 95 membres. 

23/0292/VAT  

DIRECTION GENERALE ADJOINTE LA VILLE PLUS VERTE ET PLUS DURABLE - DIRECTION DU 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TERRITORIAL DE L'EMPLOI - SERVICE COMMERCE - 
DIRECTION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE - SERVICE ACTION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE -  
Approbation d'un nouveau cahier des charges de rétrocession du droit au bail du local commercial 
sis 50, rue de Rome dans le 1er arrondissement. 

23-39809-DDETE 

- o - 

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l'Adjointe en charge du commerce, 
des préemptions commerciales, de l'artisanat, des noyaux villageois et de la vie nocturne, soumet au 
Conseil Municipal le rapport suivant : 

Par délibération n°22/0775/VAT du 16 décembre 2022, la Ville de Marseille a 
approuvé le cahier des charges de rétrocession du droit au bail portant sur le local commercial sis 50, rue 
de Rome dans le 1er arrondissement. 

Une procédure d’appel à candidatures a été lancée avec une valeur proposée, par le 
candidat, qui devait être nécessairement supérieure ou égale à 100 000 Euros (cent mille Euros). 

L’avis de rétrocession a été affiché, entre le 16 janvier 2023 et le 30 janvier 2023 
inclus, à l’Hôtel de Ville et à la Mairie de Secteur du 1er et 7ème arrondissements. 

Par ailleurs, une affiche indiquant la cession du droit au bail a été apposée sur 
l’enseigne du local en vue d’assurer une large communication. 

Sur la base du cahier des charges et de l’appel à candidatures qui ont été diffusés, 
également, sur le site internet de la Ville, aucun candidat n’a déposé d’offre ferme de rachat de ce droit 
au bail dans le délai fixé, dont l’échéance avait été arrêtée au jeudi 6 avril 2023. 

Ainsi, il est proposé de déclarer cet appel à candidatures infructueux et de délibérer 
sur un nouveau cahier des charges fixant un nouveau prix de cession du droit au bail commercial revu à 
la baisse et nécessairement supérieur ou égal à 30 000 Euros (trente mille Euros). 

Le cahier des charges ci-annexé a pour objectif de fixer les nouvelles conditions de 
rétrocession du droit au bail afin de garantir le respect de la diversité commerciale et artisanale. 
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Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la 
délibération ci-après : 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE 
VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
VU LE CODE DE L’URBANISME 
VU LA DÉLIBÉRATION N°17/1768/UAGP DU 26 JUIN 2017 
VU LA DELIBERATION N°22/0775/VAT DU 16 DÉCEMBRE 2022 
VU LA DÉCISION DE PRÉEMPTION N°22/077 DU 31 MAI 2022 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 

DELIBERE 

ARTICLE 1  Est déclaré infructueux l’appel à candidatures adopté par délibération du Conseil 
Municipal n°22/0775/VAT du 16 décembre 2022 portant sur le droit au bail du local 
commercial sis 50, rue de Rome dans le 1er arrondissement. 

ARTICLE 2  Est approuvé le nouveau cahier des charges de rétrocession ci-annexé fixant les 
nouvelles conditions de rétrocession du droit au bail du local commercial sis 50, rue 
de Rome dans le 1er arrondissement. 

ARTICLE 3 Monsieur le Maire est autorisé à lancer la procédure d’appel à candidatures. 

Vu et présenté pour son enrôlement 
à une séance du Conseil Municipal  
MADAME L'ADJOINTE EN CHARGE DU 
COMMERCE, DES PRÉEMPTIONS 
COMMERCIALES, DE L'ARTISANAT, DES 
NOYAUX VILLAGEOIS ET DE LA VIE 
NOCTURNE 
Signé : Rebecca BERNARDI 

 

 

Le Conseiller rapporteur de la Commission VILLE ATTRACTIVE demande au Conseil 
Municipal d'accepter les conclusions sus-exposées et de les convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

Certifié conforme 
LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 
 
 
 
Théo CHALLANDE NEVORET 
 
 
 
 
LE MAIRE DE MARSEILLE 
 
 
 
 
Benoît PAYAN 


